
84 % des jeunes qui fréquentent un organisme communautaire autonome 
jeunesse affirment qu’ils et elles peuvent toujours y trouver de l’aide. 

88 % des jeunes qui ont déjà fréquenté un organisme communautaire 
autonome jeunesse affirment que leur organisme leur avait permis 
de se sentir accepté·es.

 
73 % des jeunes qui ont déjà fréquenté un organisme affirment que 
celui-ci leur a permis de développer de meilleures habitudes de vie 
et pour 78 % des comportements plus sécuritaires.

 
88 % des jeunes qui ont déjà fréquenté une école de la rue 
ou un organisme de lutte au décrochage disent s’être amélioré à l’école 
grâce à l’organisme. 94 % des jeunes affirment que leur organisme facilite 
la poursuite de leur scolarité. 

 
90 % des jeunes qui ont fréquenté un organisme disent être plus 
impliqué·es dans leur communauté grâce à leur organisme.  
90 % disent également que l’organisme les a aidés à prendre la parole 
et à exprimer leurs idées et leurs opinions.

Le plus grand 
réseau d’organismes 
communautaires jeunesse  
au Québec

Fondée en 1997, la Coalition Interjeunes représente 
les sept associations et regroupements québécois 
d’action communautaire autonome (ACA) jeunesse :

•	 l’Association Grands Frères et Grandes Sœurs 
du Québec (AGFGSQ) 

•	 le Regroupement des Auberges du cœur 
du Québec (RACQ)

•	 le Regroupement des écoles de rue autonomes 
du Québec (RÉRAQ) 

•	 le Regroupement des maisons des jeunes 
du Québec (RMJQ) 

•	 le Regroupement des organismes 
communautaires autonomes jeunesse 
du Québec (ROCAJQ)

•	 le Regroupement des organismes 
communautaires québécois de lutte 
au décrochage (ROCLD) et 

•	 le Regroupement des organismes 
communautaires québécois pour le travail 
de rue (ROCQTR).

Le succès des organismes repose 
d’abord sur leurs intervenant·es : 
leur approche, leur disponibilité, 
leur écoute et le lien de confiance 
qu’ils et elles arrivent à tisser avec 
les jeunes. 

Notre impact1

Aujourd’hui, la Coalition 
Interjeunes rassemble 

450 organismes jeunesse 
répartis dans les 17 régions 
administratives du Québec. 

Avec une moyenne 
de 35 années d’expérience 
sur le terrain, ces organismes 
rejoignent annuellement 
plus de 280 000 jeunes, 
principalement âgés 
de 12 à 30 ans.



43 % des intervenant·es considèrent 
que leur emploi les place en situation 
de précarité financière

62 % des travailleur·euses en ACA jeunesse 
consacrent 30 % ou plus de leur revenu 
au logement

25 % se disent incapables de couvrir leurs  
besoins de base

11 % ont eu recours à une banque  
alimentaire dans la dernière année

Salaires horaires moyens

Salaires dans le secteur public

Intervenant·es dans 
l’ACA jeunesse

24,43 $
(Médiane de 22,50 $)

Éducateur·rices 
spécialisé·es et  
technicien·nes  
en travail social

27,01 $ à 38,87 $

Employé·es non 
syndiqué·es au Québec

32,94 $

Employé·es non 
syndiqué·es  
au Québec 
 
29,50 $ à 52,28 $

Les conséquences  
du sous-financement
Bien qu’ils profitent du soutien de l’État, le financement à la mission actuel représente 
seulement 31 % des besoins financiers des organismes jeunesse.

Des conditions salariales difficiles2

Alors que 81 % des intervenant·es dans nos organismes possèdent une formation 
postsecondaire, majoritairement dans les domaines du travail social, de l’éducation 
spécialisée et de l’intervention, il existe un retard très important dans les salaires.
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Un contexte social marqué par…3

La faim progresse

Les dépannages alimentaires ont augmenté 
de 121 % au Québec entre 2019 et 2025. La moitié 
de ces dépannages sont destinés à des jeunes 
de moins de 30 ans. 

Crise du logement

Le prix des nouveaux loyers a augmenté 
de 50 % entre 2020 et 2024. Cette hausse touche 
particulièrement les jeunes dans leur passage 
à la vie adulte.

Crise de l’itinérance

L’itinérance visible a augmenté de 44 % de 2018 
à 2022. L’expulsion d’un loyer représentait alors 
le principal point de bascule vers la rue des 
personnes en situation d’itinérance.

Un contexte qui alimente la détresse

En 2023, ce sont 41 % des jeunes d’âge secondaire 
qui se disent à un niveau élevé de détresse 
psychologique. Une proportion qui a pratiquement 
doublé depuis 2010.

Les signalements à la protection de la jeunesse 
ont augmenté de 20 % entre 2020 et 2025.

Un important roulement de personnel 
et de la difficulté à recruter
Les bas salaires et l’accès inégal aux avantages sociaux entraînent un important 
roulement de personnel. 

80 % des intervenant·es quittent leur organisme avant d’atteindre cinq ans 
d’ancienneté. Cela implique pour les organismes d’avoir à investir beaucoup 
de temps et de ressources pour sans cesse recruter, intégrer et former des recrues 
qu’on risque de perdre au profit de milieux offrant de meilleures conditions.

Pallier avec des financements précaires
Pour pallier le sous-financement, les organismes doivent se tourner vers des 
financements par projet et vers des fondations. 

•	 Ces financements sont précaires : leur durée est limitée et leur 
reconduction est incertaine. 

•	 Ils génèrent énormément de travail supplémentaire : surcharge 
administrative (formulaires, redditions de comptes, etc.) et obligation 
de réinventer continuellement ses activités.

•	 Ils menacent l’autonomie des organismes qui sont contraints 
d’atteindre des objectifs fixés par les bailleurs de fonds au détriment 
de leur mission première.

Les conséquences  
du sous-financement

La précarisation de la jeunesse
Un constat simpose, dans un contexte de forte augmentation du coût de la vie et de crises multiples qui 
secouent le Québec (logement, itinérance, santé mentale, etc.), la jeunesse québécoise se précarise. 
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La montée de l’intolérance
Le Québec n’est pas imperméable à la remise en question des valeurs démocratiques d’inclusion et de vivre 
ensemble qui secouent les démocraties occidentales, et particulièrement  
les États-Unis.

1  Ces données sont issues d’une vaste étude d’impact réalisée à Interjeunes PAR, POUR et AVEC le milieu communautaire jeunesse entre 2021 et 2023. Pour 	
accéder aux rapports complets de l’étude : https://interjeunes.org/etude-dimpact/ 

2  Ces données sont issues d’une récente étude d’Interjeunes sur le travail en ACA jeunesse réalisée PAR, POUR et AVEC le milieu communautaire autonome 
jeunesse de 2023 à 2025. Pour consulter l’étude complète : https://interjeunes.org/connaitre-reconnaitre-et-valorier-les-metiers-daca-jeunesse/ 

3  Pour l’ensemble des références, consultez notre document de demandes prébudgétaires et préélectorales détaillées.
4  L’ICFC est une formule d’indexation adaptée à la réalité des organismes d’ACA. Pour en savoir plus : https://trpocb.org/icfc/

Soutenir davantage les organismes d’action communautaire autonome jeunesse 
 
Le rehaussement du financement à la mission globale de 204 millions $

•	 330 organismes au PSOC (Santé et Services sociaux) : 187 136 624 $

•	 70 organismes au PACTE (Éducation) : 17 239 154 $

L’indexation annuelle des subventions à la mission
•	 L’application de l’Indice des coûts de fonctionnement du communautaire (ICFC) au PSOC4

•	 Inscrire l’indexation des subventions à la mission aux normes du PACTE

Le financement des nouveaux organismes 
•	 Au moins dix nouveaux organismes d’ACA jeunesse vont avoir besoin d’un premier financement 

à la mission globale dans les deux prochaines années.

Lutter contre la précarisation de la jeunesse (insécurité alimentaire, crise du logement, problèmes 
sociaux) et mettre en place des mesures structurantes à cet effet.

Lutter contre la montée de l’intolérance envers les groupes sociaux minoritaires et les populations 
marginalisées et faire la promotion des valeurs démocratiques, de l’inclusion et des droits 
de la personne.

La Coalition Interjeunes demande 
au gouvernement et aux cinq 
principaux partis politiques du Québec 
de s’engager de manière explicite à…

Les 3 demandes

1

2

3

Des crimes haineux en hausse
	➜ Entre 2019 et 2024, les crimes haineux déclarés par la police ont augmenté de 81 % au Québec.  

Les motifs en cause sont la race ou l’origine ethnique, l’orientation sexuelle et la religion.

Regain de l’homophobie
	➜ Entre 2017 et 2025, de plus en plus de jeunes d’âge secondaire se disent mal à l’aise avec 

l’homosexualité. 40,4 % disent qu’ils qu’ils et elles seraient mal à l’aise si leur meilleur ami  
était homosexuel.

Un racisme de plus en plus décomplexé
	➜ L’association répétée de l’immigration à tous les problèmes sociaux du Québec a pour effet d’alimenter 

à la fois l’expression décomplexée de discours et d’attitudes racistes et un sentiment d’exclusion chez 
beaucoup de Québécoises et Québécois racisé·es.

https://interjeunes.org/etude-dimpact/
https://interjeunes.org/connaitre-reconnaitre-et-valorier-les-metiers-daca-jeunesse/  
https://trpocb.org/icfc/

